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ftre les impâta coinme l'impôt snr le revenu 
à ceux qui frappeut les malières premières. 
Qu« d\ iî'avoir recours aux anciens impôts, 
quant à augmeater les quatre contributions, 
oserez-voua ? (Oui I oui I) Non, vous serez 
timides : U vaut mieux l’impôt sur le revenu, 
mais temporairement. (Quelques applaudis
sements à l’extrême gauche.)

L ’Assemblée ferme la discussion générale 
et déclare qu’elle passera à la discussion des 
articles.

M . le  amnonce qu’il a eu main
plusieurs couUe-projets el amendements sur 
leequels il faut statuer avant d’abord- r ê 
projet de la commission. (A demain ! à de
main I

M . 4 e  C ^M lon d e  présente un contre- 
projet qui consiste à augmenter provisoire
ment les impôtsexistants et à écarter l’impôt 
sur le revenu. I I , , ,

Plusieurs voix. — Flnissons-en d abord 
avfcc l’impôt sur les revenu !

n i .  T lh i e a ^  croit.en effet,qu’il faut d’a
bord s’occuper des amendements qui ont 
trait à l ’impôt général sur les revenus. Le 
contre-projet de M. Wolowski est dans ce 
cas, et il pourrait sers-ir de terrain à la dis
cussion et à uu vote définitif sur la question 
générale. (Ôui ! oui !)

M . le  i » » « s l « l e a t  maintient que la 
priorité appartient au projet de M. de Gas-

M . B e B * li« t  d ’Axy ,au  nom de la com
mission, demande la priorité pour 1 amendi'- 
i^end deM . Wolowski.

.W. Bm lTet parle dans le même seus. 
L ’Assemblée donne la priorité à l’amende

ment de M. Wolowski, qui demande un im
pôt sur tous les revenus, tandis que la com
mission ne demande un impôt (jue sur cer
tains revenus.

L ’amendement de M. Wolowski est im
médiatement mis aux voix et rejeté par assis 
et levé à une immense majorité. Il n’a trouvé 
que trente ou ([uarante adhérents à l’extréme 
gauche. Ce vote produit une certaine sensa
tion.

La suite de la discussion est remise à de
main.

M . D «e lM W M * y  demande que l’As
semblée n’ait pas de séances depuis samedi 
jus<m’à mardi inclusivement (Nou ! non ! — 
oui ! oui 1 !

M . l e  m tnS.^tre d e »  H nanrew  fait 
observer que la Chambre va être saisie par 
la commission du projel de loi sur la banque 
de France et qu’il serait désiiable que ce  
projet fût discuté samedi prochain au plus 
lara. L ’Aasemblee pourrait alors n’avoir pas 
de séance mercredi.

Plusieurs voix.—  Pas de vacances ! pas do 
vacances l

.W. B * c h e r .  —  C’est aujourd’hui même 
que j ’ai été nopimé rapporteur du projel de 
loi sur }a banque; je ne pouirai être prêt à 
faire mon rapport avaut samedi. La commis
sion n’a pas même encore terminé son tra
vail; demain, et sur un point imi>ortaut, elle 
doit entendre M. le présidenl de la Républi- 
qce.

M . Xhlee!<* joiul ses instances à ceux de 
M. le minislre des finances pour obtenir uue 
prompte discussion du projet. Sa conférence 
avec fa commission et le travail de M . le rap
porteur ne lui semblent pas devoir être une 
cause de reta d .

m . le  p l a i d e n t .  — L ’.^ssemblée n’est 
plus en nombre. Nous réglerons demain no
tre ordre Ju jour. (Oui ! oui !)

La séance est levée à 6 heures.

Aetes* o f l le ie ls .

LES  COMM UNIQ U ÉS A  LA. PRKSSK.  ^

Le jninistre de l ’intérieur vient d’adresser 
le rapport suivant au président de la Répu
blique .

Monsieur le président,
Aux termes de la législation existante, la 

publication ou la production de nouvelles 
fausses, par la voie de la presse, constitue 
un délit, même lorsqu’elle a Heu de bouue 
foi.

Mais il y  aurait souvent une rigueur ex
cessive à provoquer l’application de la loi, 
saus avoir mis les délinquants eu mesure 
d’en éviter les sévérités; el lorsque la publi
cation a été faite de bonne foi et u’a d autre 
cause que l’erreur ou l’imprudence, il semble 
qu’on doit -se borner à faire ou demand r une 
rectification qui rétablisse la vérité des faits 
présentés au public d'une manière inexacte 
ou incomplète,

J’ai donc l’honneurde vous proposer, mon
sieur ie président, de décider qu’à l’avenir, 
l ’administration publiera, selon les cas, dans 
le Jowmal officiel,o\x adressera aux iouriyaux 
les rectifications qui paraîtront utiles.

L ’ insertion ne serait dans aucun cas exi
gée; mais le journal qui aurait opposé uu re
fus à la demande de rectification serait évi
demment mal venu à exciper de sa boniie 
foi devaul le tribunal auquel il pourrait être 
ultérieurement déféré.

Je crois qu’en exerçant ce contrôle avec 
discernement el sincérité, sans s’astreindre, 
bien entendu, à démentir tout fait inexact 
el sans que le silence puisse jamais être pris 
pour une acceptatiou, l'administration ac
querrait le droit de se montrer plus sévère 
envers les publications faites de mauvaise 
foi od jugées de nature à troubler la paix 
publiipie.

rii cetle mesure vous panxit devoir être 
adoptée, je vous prie de vouloir bien témoi
gner de votre approbation eu revêtant le pré- 
genl rapport de votre signature.

Veuillez agréer, monsieur le président, 
l’assurance de mon respectueux dévoue
ment.

Le ministre de Vintérieur.
C A SIM IR  P É R I E R .

Approuvé :
A  TH IE R S .

T A X E S  E T  S U RTAXES .

L ’Assemblée nationale a adopté.
Le président de la R^dublique française 

promulgue la loi dont la teneur suit :
Arlicle l* ’’ .—  Sont prorogées jusqu’au 31 

décembre 1876 inclusivement les surtaxes 
imnoaées en dernier lieu par la loi du 23
juillet 1870, sur les vins soit en cercles,soit 
en bouteilles, et sur les cidres, poirés el 
hydromels, à roclroi de la ville de Paris, dé- 
partei&ent de la Seine.

Att. 2. —. Est autoriiïé^MM»' lst*<n*me pé
riode do cinq années, l’étaldissemenl à l’oc
troi de la vilie de Paris, d’une surtaxe sur 
l’akxwl, ddiitléprincipal sera portéà soixante- 
six francs’ <îiuquanle censimes, à partir delà 
promulgation de la présente loi.

““ r o u b a i x
■T NORD BIS LA

Nous recommandons à nos coucitoypiis la 
pétition suivante ailre-ssée à l’Assemblée na
tional ■

Mes-sieups lôs >ltipiilé.s.
Un grand langer menace la fiimille, 

lapatrie , la société. —  Par des vœux 
hautement exprimé s^datis la presse el 
dans quelques-uns des cmiseils appelés 
à représenter les départements et les 
c«*mmunes, ou demande à l’Assenibiée 
nationale d ’établir un système d ’ iiislruc- 
tion obligatoire, gratiiilo, laïtjue qui a 
pour but de proscrire l’enseignement de 
la religion et celui de la morale fondée 
sur la loi diviufi."

L ’acconiplissenient de ces vœux serait 
attentatoire à la dignité de l’ honmie ct 
constituerait la vichition desdroits sacrés 
des pères de famille.

Les soussignés demandent à l’ Assem
blée nationale de mainlenir et de proc'a- 
mer, dans la loi qui doit lui être soumi
se, le principe posé depuis longtemps 
dans la législation Ir inçaise, que ren
seignement doit comprendre l'in.slruc- 
tion mor^fîe et religieuse.

Dans les temps troublés que nous ti a- 
vei sons, la sanction donnée à ce prinei- 
pe, au mom-întoiiil «'st audacii useinent 
nié, rassurera les familles aujourd’hui 
alarmées, et qui,dorénavant se sentiront 
[>rolégées dans leurs plus chers intérêts. 
L ’enseignenient que nous vous deman
dons d<i consacrer par la loi est le seul 
qui,en élevant Iks âmes vers Üieu.puisse 
prépjvrer à la pati ie des citoyens dévoués 
et capables de la def(;ndre.

Nous sommes avt^c re'|iect,Messieurs 
les députés, vos trcs-hunibles el obéfs- 
sants serviteurs.

Les exemplaires de cette pétit on sont dé
posés au bureau du Journal de Ronbaix.

Le L ib é i a l du N ord , qui enlr-elii;nl 
les meilleur’es r^d.liions avec M. le secré
taire du Conseil nnniicipal, a pu com
mencer hier soir, la publication du 
compte-rendu ofjiCiet des séance^, des 22 
e l 23 déeembre. t>e malin, uou?î avoii:^ 
envoyé à ia mairie un empinyé chargé d.- 
vérilier sur-le registre des délibérations, 
rexa«;litude de l’extrait donné par le 
Libét'al-, cet extrait ne s’y trouvait pas.

A jr è s  des pourparlers avec l’un 
de MM. les adjoints d ’abnrd.el avec M . 
le maire eiisuili', noire em|j|i>yé parvint 
eniin à obtenir comniunic^ilion de la mi
nute du compte-rendu Nous reprodui
sons donc aujourd’ hui Ih première par
tie do ce cooipie-reiulu ei uour> ronliniu:- 
rons demain. Nous reprwndrons ensuite 
les procès-verbaux de.s séances précé
dentes, el, à ri»venir, nous éviterons toul 
l’etard, puisqu’ il est enleiidu que nous 
ne sommes j>lus obligés d ’attendre la 
transcription au regi-ilro des délibéra
tions.

Comme on le verra, une discussion 
très vivr; a’esl engagée vendredi entrer 
M. le .Maire el M. Talon, à p>op"S‘'d f l,i 
lettre publiée par ce dernier dan.s le 
Journa l de Roubaijc. Cette fois eue..te, 
on a disputé sur les mots et or. a laisM' 
de côté le point principal du débat.

Précisons los faits.
I)ans la séanco du ‘.t décembre, M . 

Dérégnaïu'.oui't a prétendu que la Cliain- 
bre syndicale avail rejeiè le projet d'e- 
coles proposé par la commission nmniei- 
p a le (l )  Eti rabs(jnce du piésidenl île l;i 
( '.hambi e,.M .Talon a [irotestéel le comple- 
rendu sommaire ne lui ayant pas paru 
exprimer assez nellemenl sa •lénégiition, 
i la  écrit la lellre que ikjs lecleui s i’i>n- 
naissenl et dans laquelle il appuyaii son 
témoignage d ’ un di)cumenl signe par li- 
regretté \L .Motte-.Molle. C'étail son droi! 
et son devoir, el, au luu d'accuser l'ho
norable conseiller de malveillance. M . 
le Maire eût Ix aucixip mieux l'a.L de r( - 
conuailre simplement son erreur.

Si le comple-rendu <)ue noua avons 
sous les yeux est exact, cellt? déclara
tion n’aurait pas été faite; on a préféré dé
tourner le débat. Au lieu de se demander 
si la Chambre Synd icalo av.iil ou non 
rejeté le proj( l d ’écoles,cequi était bien le 
point eu litige, on s ’e;-l chamaillé à 
propos d ’un mot, le mot en ter' é, prèié 
à torl, paraîlrail-il,à .M . Dérégnaucourt. 
L ’ inévitable Junkei est apparu, inso
lent et gros.'ier eomnnr loujours ; il a 
revendiipié pour lui la oatornitè. du. mot, 
prouvantque le ĵè/’cMi étail pas l.j Maire 
mais (jue c’élail . secrétaire, etc., elc. 
Enlin, un vrai gâchis, un galimatias 
qili doit bien amuacr les [)artisaiis de.- 
querelles bysanlines. <Juel cliarnuMil 
vaudevilleon pourrail fiiri sous ce litre: 
L e p a rfa its e c i'é la ire o u  le père re trouvé ; 
on y donnerait un joli rôle à M. Junker 
<jui, pour traiter un 'de ses collègues dt;

niaura is com édien  » ,d o it  être j asté 
maître en cet art.

[..edit M.Junker a, du reste,%jne façon 
à lui de comprendre ses devoirs de

1 — Voir le comple-rendu sommaire publié 
daos le journal de Roubaix du lendemain.

EcoutoSb. oa pous.~<üt
lui-rtième :

MJ Talon sail bien, mais je liens à cé que 
le oenseil -et surtout le publie ̂ sachent que 
c’est moi qui ai ma;nteim mar rédaction et 
n’ai voulu tenir compte que d'uiie partie des 
modiûcalious qu’il a demandé^, puisqu'el
les (nmtenaient «ne assertion J^emtaMe tl-, 
en tout cas, à ''discuter. Ĵ Ti&ais en oelà d« 
mon droit de si^ci-étaiie i espoiis#l)le vis-à-vis 
du conseil de l’exécutioii cousctencieuse des 
fonctions qu’il in’a couüées.

^ D’où il rérsqlte fjue M .'Junkerne tient 
coni|»le.,daiis'la rédaction de Ses procès- 
veibaux, que des •< aasertiuDs » qui lui 
conviennent. Il y avait longtemps que 
nous nous en doutions, mais nous ne 
nous albMidiung pas ù i:n aveu aussi net. 
Nwus voilà prévenus.

*
A  propos de proeès-verbau:?» le Conr 

seil municipal a un sténographe. Gela 
serait parfait, si on nous donnait un 
compte-rendu plus complet ; mais nous 
en sommes loujours =iu compte-rendu 
très sommaire red iyé en partie par le 
sténographe el en partie par le secré
taire.

La dernière séance était extraordi
naire. l'ourquoi n’a-t-on pas élu le se
crétaire comme le veut la lo i?

Pourquoi aussi n’a-l-on pas envoyé 
aux conseillers leur couvocalion, cinq 
jours avant la séance, toujours comme le 
veut la li>i ?

L ’ inexpérii-nce de nos adiHÎiiislrateurs 
se trahit jns(pie dans les moindres d é 
tails. --- A. 11.

De tous les points de la F'rance d e s .  
I)laintes arriventsurle manque de houil
le, l'aiile de moyen de transports. Les 
explications de .M.de Lnrcy n’ont poinl 
satisfait bien d»!s gens.On désirerait sur
tout cpi’ il lût remédié à la silualion du la 
manièr»; suivante: les in.H'chandises sonl 
classées [>ai- les compagnies . n P'”, ti'"*, 
el 3"" siii ii-s. Les m.'\rchandises rang(>es 
dans la 2 "‘“ sério, pai<'nt un droit plu.< 
foj t (jue c.;llcs de la .'1'"°, mais sont iin- 
médialenient mises en r'oule [>our leur 
destination.Celles de la 3'"“ s.éri<% paient 
un droit plus faible, mais peuvent èli <‘ 
retenues dans les g.ires d;«iis un délai 
que delerinino l’tMiconibremenl des li
gnes. Les houilles font générale menl 
p.utie de la 3"“*’ série. Ur, en présence 
d 'S  dirii(*ultés présentes, on voudrait 
qu ’elles jouissenl des avantages delà 2 ""' 
série,sans (>ayer ci p(;nd.inl dans leur iii- 
l"g ia lil(! I'\s droits de celle série, qni^ 
augni«înleraii,-nt le prix de revient d ’ uie.i 
fa<^on tr<qj exorbitante.

Dans les départements, le titre de 
commissaire de police sera reni[)lacé 
parcelui d 'officier de [>ai,\.

[.,0 Comploir d ’escomf)te de Paris ins- 
lal le une s iccursale à Houbaix, rue de 
la Posse-aux-Chênes.

M. le préfet barean S(;guier, mandé à 
l'aris, a quitté L ille hier niatin.

M arvhè de L i l le  : 1,100 hectolitr’(<s de 
blé environ Les veides onl été assez 
aetives de 2 o à ■’) 1 . Uuelques marées ont 
obtenu 31 .‘JO; ce sont les mêmes prix 
qu’ il y a liu iljo  irs, avec 2'ô cenlimes de 
faveur sur le.s buns bUss. Les fariner 
sont Uwiuesde jO oO à o l fr. les 1 0 0  kil. 
mais ou traite aisé ..ent à oO fr.

CONSKIL MU.MCIPAL DE ROUBAIX

Coutpte-^e^ulu sounmüre de la, séance, 
extraordinaire des ’2'.2-23 décembre.

Pré.'ideuee de M. J. Déréguaucüurt, maire.)

L'an mil huit cent soixaute-oiize, li' ’.2'2 
(Uvi'iidjr à huit heures du soir, le Con.-̂ i il 
inuuieiiial s’esl réuni daus la salle ordiuaiit' 
de ses délibérations à l’ Ilôtel-de-V'ille, sous 
la jirésideuee de M. lemaire.

O tte séance'extraordinaire a été autorisée 
par lellr ' de M. le piélet du Nord eu date du 
1?> éceiiihie deruii r.

Sont préseuls : MM. J. Dé.égnaucourt, 
maire; Dele])oi te-Bayai t, adjoint; Louis \Va- 
line, J. (Juint, Ch. Junker, Labhe-Copin, 
t ;li. Daudet, Dt'.-'iiti Sival, flind.é, Dele- 
l)eci[-I)esfonlaiiies, Henri l ’aient, L.. Rarbo- 
lin, 11. .Sciéi) 1. .M. Rogu>r. P. Hichard, 
Delcourt-Thiers. Codefroy, Talon, C.aiette- 
l ’ennel, Aug. Mond, Ch. Roussel, J.-R. 
l)(*lplau(}ue, Rarbaux, L. Foveau, L .
Willem.

Sont absbnls ; MM. A. Famechou, adjoint, 
C. t^astel, ('..Descat,P.Flipo,.Scrépel-Roussel, 
Toulemoude-Nollet, Motle-Rossut, B. Cou
logne.

‘27 pjésents.
8 absents.

LI-; Mairk. — Je dois annoncer ar Con
seil (]ue j ’ai coutié à M. Brun le soiu de re
produire par la sténogiaplile‘ 1 s discussions 
du Couseil. Ce mode de reproduction, évite- 
la, à l’avenir, les fausses iulerpiétalions de 
iios parok s.

Je tlouue la parole à M. Junker, sécrétai .-e, 
pour la lectui e du proc(‘s-verbal (ie la séance 
du 5 décembr(î deruier.
. (.le piocc s-verbal est adoplé. MM. Delle- 
becq-Desl'ontaine el Ch. Roussel s’abstien- 
ui-ul, ayaut été abs<Mits à cette séauce.

Leclure esl faite du procès-verbal de la 
séance du ü décembre. Ce procès-verbal est 
ailoptésous les mêmes réserves des conseil
lers absents le C.

Lecture est faite du proCès-verbal de la 
séance du 7 décembre. Ce procès-vei bal esl 
adojjté sous les mêmes réserves des couseil- 
lei-s absents le 7. .

Lectur.' est faite du procès-verbal de la 
séauce du 9 décembre. M. Daudet demande 
la rectification d’un passage de sa motion.

F— ll»^ Hwinwn I '

11 une Ietti« su» 1 Utit-jâÿ de U . . .  « i ,
Syndicale dan.'. la question de l’instruè- (Dép^he de MM; Kablë et. O , reprêeentés

 ̂ par M. Bulteau-DB«fcoB»«U.) i
Ventes 3,000 V. ; bosae datnande ; 

prix fermes «.  ̂ n
> '  Liveipool, 28 décembre. ,

. (Dépéche de MM. Kablé e t'O , représeittil^' | 
par M . Bultêau-Desbonnét«. )

Ventes: 10,000 b . ; marché- calm e; 
dispenfble inchangé , livrable lourd.=^ 

Recettes des 5 jours : 83,005

New-Ycmkv 26 déoelàèré. 
Upland, 20 c. 1/4
Change 4 fr. 90 » / » .  —  O r, 108 1/2 

0 /0 . ■■ , ■ • '
A  N ew -O rléans, le low  m iddling re 

vient à 130 f r . '  au Havre.
A Savannah, le !ow  m iddling rerieat  

à 125 fr. » » à u  Haivre.
Voici le tableau périm ant le mouilre-

^ r è s  cette rectiBcration. le Oonseil adopivée
proçês-V'^rhal du 0 décembre.

t LK UAIBK. Metü3i“nr«; i’a fjecu ^e M . 
n ■_ • ■- ■ ^  -

l)ie Syndicale dan.'. la question 
lion des enfants emplciyés dans les manu- ' 
factures’.
" même temps, qu’^ m’adressait cette 
lettre, M. ^alo*i me prévenait de l’inteafion 
qn’il avait de la ])tÿlier et, en effet, eUe a 
paru dans le Journal de Rovbttix.

Je décliue iei queje- ne'répondrai pas à 
c^tle lt>tlre,car ce n eat pas dans les colonnes 
d’un journal que l’on doit agiter des questions 
qui doivent rester dans le sein du Conseil 
municipal.

Ceci dit, je proteste énergiquement contre 
l’intention malveillante et l’ inexactitude des 
assertions de M. Talon.

Je n’ai pas dit que la Chambre syndicale 
avait enterré la question, j ’ai seulement dit 
que « la Chambre syndicale pouvait rendre de' 
grands services à Roubaix, mais que la ques
tion n’avait pas abouti. »

Du reste, le Couseil jugera par la lecture de 
Cette lettre d rt».çprit (!<> malveillance <|ui a 
présidé à sa rédaction et qui anime M. Talon 
à mou égard.

M. le Maire prie M. le secrétaire de don
ner lecture de cette lelli-e.

(Voir (jette lellre daus le Journal de Rou
baix Au 17 décembre.)

M . LE M A iR K .  —  Vous' l’entendez. Mes
sieurs, il semblerait que j ’ai profité de- l’ab
sence de M. Motte-Bossut pour a(x;user la 
chambre syndicale d’avoii® enterré la ques
tion . Après toul, je ne suis pas responsable 
de l ’ahseuce de M. Motte-Bossut et ce n’est 
pas moi f£ui ai soulevé le débat. Il a suivi 
uue ob.seivaliun failo parM. Carrette-Pennel 
sur lo peu d’assiduité des enfautsaux écoles 
el sur le mauvais emploi des 1,800 francs 
votés par le Conseil.

M . T A L O N .  — Lisez le compte-rendu de la 
séance du 'J décembre, et vous ver ez si vous 
u ’ a v . 'Z  pas allaijué la chanibre syn ücale ; 
vous verrez si vous avez teuu compte des ob
servations que je vous ai adressées à ce su
jet.

M. L E  M A I R E . — Vous avoz.tort,M'msieur, 
je n’ai pas attaqué la chambre syndicale.

M. J U N K E R .  —  M. Talon aura iuteri)rêté 
les paroles de M. le Maire comme il 1' fait 
d’habitude, c’est-à-dire suivant ses propres 
sentiments.

M. T A L O N .  —  .l’iulerprète mes sentiments 
comme il me plait et je ue reconnais à per
sonne le droit d’y  voir quoique ce soit.

M. J U N K ER .  — M. le Maire je demande la 
parok' pour uu fait peisonuel.

M. Talon vous a adressé et a publié dans 
le journal dit de Roubai.x, uue lellre com- 
uieu(;ant par ces mots:,

« M. le maire, dans la séance du conseil 
» municipal du 11 courant, vous avez dirigé,
» contre ta cttambre syndicale, des attaques 
'» avssi injustes que mal fondées et finissant 
» par celles-ui ; « Je laisse à l'opinion publi- 
>' que le soin d'apprécier quelle impartialité 
» préside à la publication des com.ptes-rendus 
» de nos séances. »

Celle lettre contient de ces erreurs (je dis 
erreurs par respect pour le liou où je parle et 
liour l’Assemblée-T. laquelle je m’adn'sse), de 
ces eri-eui's conii îc la mémoire seule de M. 
Taloii peut en corinuettre ;

1“ 11 avance «pie c'est M. le Maire qui a 
dit que la chambre syndicale a enleri-é la 
question de l’instruction des eufants employés 
ilaus les manufactures;

C’est moi (jui ai prononcé ces mots, el je' 
me charge dans uotre prochaine séance de 
(lonnei- la preuve de la justesse de mon ap- 
pi-éciatiou.

2. 11 insinue que c’est M. le Maire qui- a 
rédigé le coiupte-reudu sommaire de cette 
séauce :

M. Talon sait hien, mai.s je tiens à ce qu’ 
ld conseil et surtout le public siich iil que 
c’esl mui (jui ai maintenu ma rédaction et 
u’ai voulu tenir conijile (jue d’une partie d(>s 
moditications qu’il a demandées, jmisqu’el- 
les couteuaieul une as.sertiou discutable et, 
eu toul (»s, à discuter. J’usais en cela de 
mon droit d * secrétaire,responsable vis-à-vis 
du conseil de l’exécution cousciencieusL' des 
fonctions qu’il m’a c(5ufiées.

Déjà i)lusieurs fois, M . Talon a insinué 
que mes comptes-rendus ne sout pas le récit 
lidèle de co (jui se dit ici ! Le journal cn 
qui >iion disait dernièrenieut : o l^ue penser 
» d'un secrétaire asse: ingénieux pour dis.n- 
0 muler au public, par je  ne sais quel art 'ific 
t de rédaction.

X mon tour, aujourd’hui, dementanl le ré
cit de M. Talon, qui attribue au Maire des 
paroles ([ue j ’ai prou ucées, je me d mande 
que i>euser do la ihémoire d’uu con.seiller 
(jui, connue M. Talon, daus la séauce du 8 
novembre^ donne sa parole d'honneur <ju’il 
n’a pas prononcé tel mot elcjui. deux minu
tes plus tard,avoue l’avoir prononcé, mais en 
apartek)ào\\ voisin.  ̂Voir page i livre "21. 
des piocès-verbaux.)

M. Talon peut avoir le poût de la polé- 
mk[ue à scandale, j"  déclare ue jias l’avoir et 
ue vouloir répondre qu’aux criliqu(?s (iui me 
si'ioal adressées ici sur la mauièredoulj exerce 
mes fonctions de secrétaire. Le public lisant 
dorénavant noscompl''s-reuduB sténographiés 
jugera.

M. Talon .—  11 est aisé de voir qu’ il y  a 
contradiction entre lecüm[>te-rendu .sommaire 
el celui in-extenso de la séauce du 'J.

Dans le premier, vous iudirpK z ijue « M . 
Talon explique les'causes du refus de la Cham
bre Syndicale^ et dans rautie,vous nie faites 
(bi'e (jne « la Chambre Syndicale n’a pas re
fusé son concours à Vadministration, {ifi i[ui 
est parfaitement vrai, car vous savez bieu 
(ju’i lie n'a jamais refusé sou concours, lisez 
le procès-\erbal.

Au surplus, nous nç sommes jj.as réunis ici 
pour uous occuper de tous ces détails (H, ceci 
n’est qu’unecômédieijue je ne comj)r, uds jjas

M. L E  M A I R E .  —  Aiipreiioz, Monsieur,(ju'il 
u’y  a ici (ju’un comé(li!*n, et c’est vous !

M. J U N K ER .  — Kt un mauvais comédien !
{La suite au prochain numéro).

BOURSE DE PARIS 
du 28 Décembre

R e n t e 3 p . .................  5S.55
— 4. X / in .T ...........  81 50

Nouvel emprun. ...................  90 10

ment de l'article aux ports; les quantités
sont exprimées en milliers de balles : •

Beceltes.
ExfMiliwt

•*ck 1870 J
AMiet. Fraice. CMtii. 1— ♦  ;

Samedi... 23 9 » » 442 2 2  ,
Lundi__ 15 » » 9 438 21 •Si’
Mardi.... 22 8 » 4 436 18 • ■ f.
Mercredi. » » » s » 20 ' ,/Jeudi..... » » » » » 22
Vendredi » . . » 22 ■)

Totalen 4 j.60 17 4 125 j

T H É Â T R E  D E  R O U B A I X ^ f ?

Jeudi 28 Décembre 187t

Le  Ccntllb*aaiwe paarre , comédie en
2 actes, de M.Dumaiioir.

Un t a i l le u r  p o a r  danaes, <x>médie
vaude^*ill ■ en 1 acte,de M. Jules Renard.

Cn m a r i d a n »  fin  ro to n . Vaudeville 
en uu âcte,de M.LAMBERT-TIIIBOUST.

On commen(»ra à 7 hem-es t/2. y

CHEMIN DE F E R ^  > ’
DE SÉVILLE, XERES, CADIX.

PAIEMENT PAR ANTICIPATION D’vN 
SEMESTRE n’iNTÉRÊXS.-

Avis. —  Dejmis le 25 novembre, le cou
pon d’intérêt du I®'' semestn* de 1871 est 
payé à la cais.se de MM le s  f i l s  db g u il -  
HON JEUNE, banquiers à Paris, 73, ru© 
Blanche, à tous les obligataires qui a(lhère- 
ront à la transacti(m du 3 avril 1870.

Le sem. stre d’intérêt si de c i n q  F EA N C S 
I)our chacune des obligations que la tran
saction substitue aux obligations actuelle
ment existantes, soit fi'. 1,42 c. 1/2 à rece
voir sur chaque titre d’obligations en eircu/- 
lation. (

Le deniie: délai de 2 mois, accordé par la 
loi esjjagnole aux obligataires pour a(lhérer 
à la transaction, devant être ouvert très* 
prochainement, les obligataires qui voudront 
• oucher te montant du coupou payé par an- 
ticip;itiou sont invités à envoyer immédiate
ment leurs litres et leur adhésion à MM. lrs 
FILS DE auiLHON JEUNE, chai'gés d’effectue- 
le paiement. ‘ 1590

, les gerçures des mains,des
« l ’y i l p y  lèvres, les enoeiurbs, Pkl-  

LicuLEs, en employant la 
CRftME SIMON, de Lyon* —  Se méfier des 
contrefa(;ons.

Dépôt à Roubaix, daus les pharmacies 
Coilie ; à Lille. Bruueau. 1619

Spéciailté de deniien eo toos genres
Traitements »peciaux ponr le

REDRESSEMENJ DES DENTS

V E R B jiÛ G G a E
DEÎNTJSTE

litil-M l i  PAR S . M . LE ROI DES BEL G

RUE DE L'HOSPICE, 8 ,RO UBAIX

POUR EVITER
LES CO NTREFAÇO NS

nu
c ;h « » c ;o l . -  i f i K i \ i J E i j i

IL EST INUISPENSABLE
d’exigeu 

LES MARQUES DE FABRIQUE
AVK"

if: T^ritK ltir nom

S N  V E N T E
C\m/.  J. llE ljUU.^, I M P R I M E U R - L IB R A I R E  

1, RUfe N A IN , 1

ALUA\ACH
DE

i * n  I  <
HOLBMX
M S  C e n t im e s

M O ^  E S
Madan.e DEPOILLY a l’houneur d’annon

cer au.v oanies de Roubaix qu’ellle vient 
d’ouvrir uu diagasin de mode^(ai^ Quatre 
Saisohj>: rue Pellart, u® 5 et les invite à ve
nir visiter son bel assortim-nt de fleurs et 
de [)lunies de premier choix ainsi que rubans 
et tui(juoises.

A.v ant nouvellement reçu plusieurs modè
les de Paris (haute nouveauté) pour dames 
demoiselles et enfants , elle espère <jue son 
genre de travail plaira au bou goût de oes 
dames et qu’elles rhouoreri»nl ' de leurs vi
sites.

Enghlis spoken.— Fashionable milli nesnr 
1610


